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dans l'eau bénite pour en asperger, de temps en temps, notre
conche.et nous-mémes.

En Espagne, dans quelques provinces, les morts sont enterrés
avec leurs rameaux entre. leurs mains jointes ; et la tradition dit,
que les rameaux des prédestinés ne pourrissent point dans le cer-
cueil.

LA SEMAINE SAINTE.

La dernière semaine de Carême, la semaine qui précède la solen-
nité de Pâques, a reçu des chrétiens différentes appellations qui
prouvent combien elle était placée.hant dans leur esprit.

Tantôt ils la nomment : semaine sainte, grande semaine, semaine
pénale, et semaine d'indulgence.

Après la belle cérémonie des palmes, le landi et le mardi saints
paraissent froids: rien ne les distingue des autres jours; seule-
ment dès qu'on fait quelques pas dans les églises, on voit plus de
monde quede coutume devant les confessionaux, et puis les lévites
chargés d'orner les aut'els commencent les apprêts du reposoir où
l'hostie consacrée le jeudi doit être déposée.

M,. avant les magnificences du Jeudi et le deuil du Vendredi
saint, dès le Mercredi, les offices appelés TÉNÈBRES commencent à
être chantés.

Ce nom de TÉnRES vient de ce que, dans les premiers siècles,
ce§ prières étaient dites pendant la nuit; car alors aux austérités
du jeûne on joignait la privation du sommeil, et les veillées saintes
étaient longues et fréquentes.

D'autres disent que c'est en mémoire de l'obscurité qui s'est ré-
pandue sur toute la nature au moment où Jésus-Christ, expirant
sur la croix,.a fait trembler la terre de ces mots

CoNsUMMATUM EST !

que l'on a nommé Ténèbres les offices du soir des ercredi, Jeudi et
Vendredi saints.

JEUDI SAINT.

Dans la semaine de deuil, le Jeudi saint vient comme un court
rayon de joie; l'Eglise quitte ses ornements de tristesse; la coulleur
blanche a remplacé le violet, couleur d'hunilité•et de pénitence.

L'autel a repris ses flambeaux de vermeil et ses cierges de cire
blanche, et l'archevêque ou l'évêque, avec sa mitre et sa crosse, va
consacrer et communier les dignitaires du diocèse.

Avant de porter au reposoir l'hostie qui doit être celle du jour où
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